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FICHE n°1 : CONDITIONS DE PROMOUVABILITE  

Passage à la 1ère classe

# Récapitulatif des dispositions statutaires :

Voies d'accès au grade de 

promotion :

Proportions 

entre les voies 

Passage à la classe exceptionnelle 

# Récapitulatif des dispositions statutaires :

Voies d'accès au grade de 

promotion :

Proportions 

entre les voies 

 Arrêté du 1er avril 1994 relatif aux groupes de disciplines

Décret n° 2017-171 du 10 février 2017 modifiant et fixant l'échelonnement indiciaire à divers corps

et emplois de catégorie A de la fonction publique de l'Etat

Conditions de promouvabilité 
1
 :

I. ― Peuvent être promus au deuxième grade de l'un des corps régis par le présent décret :

-  Par la voie du choix, parmi les professeurs de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon de leur classe.

Conditions de promouvabilité 
1
 :

Peuvent être promus au troisième grade de l'un des corps régis par le présent décret :

 - Par la voie du choix, parmi les professeurs de 1ère classe ayant une ancienneté de 3 ans au moins dans cette 

classe.

Décret n°94-262 du 1er avril 1994 relatif au statut des professeurs et maîtres-assistants des écoles d'architecture.

Concours professionnel

Tableau d'avancement au choix

Concours professionnel

Examen professionnel

Examen professionnel

Tableau d'avancement au choix
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33F4CDD08A2CCBA845809D6D4CFF079B.tpdila16v_1?idArticle=JORFARTI000034026862&cidTexte=JORFTEXT000034026392&dateTexte=29990101&categorieLien=id#
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=33F4CDD08A2CCBA845809D6D4CFF079B.tpdila16v_1?idArticle=JORFARTI000034026862&cidTexte=JORFTEXT000034026392&dateTexte=29990101&categorieLien=id#

